
 

 
LA CRAU - CAP SUR L’AVENIR  - www.lacrau-capsurlavenir.net 
Groupe d’opposition 
Pour pouvoir donner une suite à la demande des groupes d’opposition municipale (après avoir attendu depuis 2003 date d’application 
de la loi, et suite à l’intervention d’un avocat) de disposer d’un local, et compte tenu de l’impossibilité d’en allouer un en l’Hôtel de Ville, 
alors qu’un local situé à côté du bureau du DGS avait été prévu ; mais les embauches successives on dut modifier ce projet. 
Monsieur le Maire (lors du conseil du 20/12/2011) déclara « avoir signé un bail pour la location à usage professionnel d’un appartement 
de type F4 dans l’immeuble Le Végas B. 
Cette prise à bail permettra à cette occasion, d’attribuer des bureaux aux élus municipaux, bénéficiant d’une délégation de fonction, et 
qui n’en disposent pas actuellement.» 
Ce qui fait que les quatre groupes d’opposition (9 personnes) ne se partageront qu’une seule pièce du F4. Par rapport au montant du 
loyer 910 € charges incluses, notre groupe d’opposition coûtera 56,88 € à la collectivité. PAS BESOIN D’EMPRUNT. 
A cette occasion le Maire a déclaré s’être fait hurler dessus par son papa, qui lui reprochait d’avoir céder à la pression de 
l’opposition, que celle-ci n’avait qu’à attendre trois ans de plus. (Son fils a répondu avoir céder à la loi) Quand on pense que le papa est 
l’ancien maire titulaire des Palmes académiques on reste confondu) et qu’en plus, il demande que ses propos soient repris dans le PV 
du Conseil. Ce qui lui a été garanti par son gentil garçon, qui en plus a prétendu que tous les propos étaient repris dans les PV des 
conseils. Alors là, nous disons MENSONGES. 
Une preuve parmi d’autres. Lors du conseil en date du 15/11/2011, notre élue Mme CAHAIGNE a demandé à monsieur le Maire s’il 
avait bien embauché Madame DE MAZIERES épouse du Sous-Préfet de Toulon, Secrétaire Général de la Préfecture. Il fut répondu 
qu’effectivement cette personne avait été embauchée ; et bien seuls ces termes furent inscrits au PV, mais il n’est fait aucune 
mention des qualités professionnelles de l’époux de cette personne ? Auxquelles il ne faut pas oublier de mentionner sa 
qualité de Président de la Commission des sites. 
Pourquoi taire ces titres, le Maire craint’il qu’ils fassent penser à ce que l’on ne devrait pas ? On s’accroche aux branches 
comme on peut. 
  
Les élus d’opposition : Albert Roche -  Valérie Hubaut  -  Jean-Pierre Trouboul  -  Christiane Cahaigne  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


